
NOMMER DES COUPABLES, C’EST RAMENER L’INEXPLICABLE  
A UN PROCESSUS COMPREHENSIBLE1. 

Les épidémies conduisent souvent à la désignation de boucs émissaires. Pendant les grandes 
pandémies de peste du Moyen Age et de l’Ancien Régime, des marginaux, des étrangers et 
des vagabonds, mais surtout des Juifs, ont ainsi été persécutés parce que la rumeur publique 
les accusait d’être des « semeurs de peste ». 

Pendant la peste noire (milieu du XIVe siècle)  

    En Europe 

En Provence, 40 Juifs ont été brûlés en une nuit, à Toulon, en avril 1348.  Bien que le pape 
Clément VI cherche à les protéger en menaçant d’excommunication, ceux qui assassinent et 
pillent les juifs, à Strasbourg, 1 000 à 1 800 juifs sont assassinés, dont certains brûlés vifs, les 
survivants sont ensuite expulsés de la ville. Des pogroms ont également lieu, en 1348, à 
Worms et à Mayence, en Allemagne. Il s’agit au départ de mouvements spontanés de la 
population qui rend les juifs responsables de la propagation de la peste, mais on remarque 
que les pogroms étaient parfois initiés par les familles, les marchands ou les commerçants qui 
avaient des dettes envers les Juifs.  Avec l’éradication des Juifs, ils ont pu se débarrasser de 
créanciers embarrassants.  

 

 

Allemagne. Juifs au bûcher, 1348. 

 

Pour une raison pratique, de tels pogroms avaient habituellement lieu lors du Shabbat.  À ce 
moment-là, les Juifs étaient soit chez eux, dans le quartier juif, soit à la synagogue, et il était 
plus facile au niveau logistique de les trouver rassemblés en un seul lieu pour s’en débarrasser.  

   



  Dans nos régions 

Jean Stengers2 nous apprend qu’une seule tuerie est connue avec précision, celle de Hon, près 
de Bavay, dans le comté de Hainaut, où deux familles sont brûlées vives le 28 août 1349. 
Ailleurs, les archives donnent moins de détails. Il semble bien que les Juifs du Brabant aient 
été tous massacrés ainsi que ceux d’Ath. Pour le Luxembourg, on constate leur disparition sans 
savoir exactement si la mort ou l’exil en est responsable. 

    Et les Montois ? Meilleurs que leurs contemporains ? 

En 2001, j’écrivais « à Mons, leur sort [les Juifs] est moins clair. Une chose certaine, ils 
disparaissent de la cité (exil ou exécution)3 ». En fait, inconsciemment, je me plaisais à croire 
que les Montois avaient fait preuve de grandeur d’âme et qu’ils étaient meilleurs que leurs 
contemporains. En l’absence de documents, on peut toujours rêver d’un monde idéal… 

Absence de documents ? 

NON ! Un document conservé aux archives de Lille4 mentionne la cité du Doudou et il avait 
échappé à tous les historiens ou presque5.  

Que nous apprend ce manuscrit ?  En août 1349, le prévôt de Bavay, après avoir organisé le 
bûcher de Hon dont je viens de parler, vient à Mons pour assister à l’exécution des Juifs 
montois. Il est précisé que les biens des Juifs sont vendus pour un peu plus de 33 livres. La 
comptabilité du prévôt signale que ses frais s’élèvent à 9 livres (déplacement, cordes pour 
attacher les suppliciés, bois pour le bûcher).  La différence, soit 24 livres6, sera empochée par 
le comte de Hainaut. Celui-ci est par ailleurs le grand gagnant de la liquidation des Juifs car il 
fera savoir immédiatement que les sommes empruntées aux prêteurs juifs devaient lui être 
remboursées. Les Montois qui espéraient voir disparaître leurs dettes sur le bûcher 
afficheront bien entendu un sourire à la grimace. Ils vont d’ailleurs tenter de ne pas 
rembourser le comte et celui-ci doit envoyer à plusieurs reprises le prévôt pour récupérer les 
6280 livres dues aux Juifs7. 



 

Remanes des debtes Joye obligies p[ar] l[ettre]s   
A.G.R., n° 15109, 2e compte, f° 4, recto.  (Cliché : G. Waelput) 

A la Noël 1349, le prévôt Guillaume de Somaing avait établi un premier compte (perdu) comportant la recette des 
sommes récupérées sur les créances des Juifs et une liste des « remanés », les dettes non remboursées. Dans un 

deuxième temps, le prévôt rédige un relevé des créances restant à récupérer (2e compte) après la clôture du compte 
précédent. A le 7e ligne, on voit qu’un certain « Jehan » a remboursé sa dette puisque son nom est barré dans le compte. 

Il devait exister, vraisemblablement, d’autres comptes postérieurs car, comme on le voit, les débiteurs ne se 
bousculaient pas pour rembourser leurs dettes aux services de la prévôté. 

 

 

Même au XXIe siècle, les sociétés humaines ont donc besoin de victimes sacrificielles 
destinées à être tenues responsables des catastrophes. 

Depuis son apparition en décembre 2019, les déclarations les plus abracadabrantes sur 
l’origine du Covid-19 sont apparues sur les réseaux et dans la presse. Car son caractère naturel 
ne semble pas satisfaire tout le monde. Il faut un coupable, un bouc émissaire, responsable 
de cette catastrophe planétaire. Voici quelques exemples qui ont inondé les média ces 
derniers mois. 

En fonction des jours, Donald Trump préfère pointer du doigt les Européens ou bien les 
bureaucrates de l’OMS. En suspendant, le mardi 14 avril, les subventions de son pays à l’OMS 
alors que la planète est aux prises avec une pandémie violente, Trump cherche un bouc 
émissaire à sa propre incurie et joue un jeu dangereux – comme s’il privait une caserne de 
pompiers de ses camions en plein incendie. Les fonctionnaires chinois, dénoncent de leur côté 
les athlètes de l’armée américaine qui ont participé aux 7e jeux mondiaux militaires à Wuhan 
en octobre 2019 



En Belgique, les jeunes ont été pointés du doigt pour leur participation çà et là à des « fêtes 
sauvages » et ont participé dans la capitale à une manifestation sous le slogan planétaire Black 
Lives Matter. 

Des explications encore plus fantaisistes connaissent un grand succès. Beaucoup incriminent 
la 5G. En avril, au Royaume-Uni, des antennes-relais étaient incendiées à cause d’un post 
Facebook partagé par des milliers d’internautes, affirmant que le coronavirus n'existe pas, 
qu'il n'est qu'un prétexte au déploiement de la 5G, qui est elle-même responsable des morts 
attribuées à la pandémie et qui permettra au gouvernement de surveiller sa population, grâce 
à un puce contenue dans le vaccin. CQFD. 

De nombreuses thèses complotistes fleurissent également sur les réseaux sociaux. La 
pandémie serait due à Bill Gates, la Fondation Rockefeller, le Forum de Davos ou à toute "la 
mafia pharmaceutique et vaccinaliste". Et justement, il suffira qu’un laboratoire contribuant 
à un vaccin soit dirigé par une personne juive pour que les Juifs soient accusés d’avoir prévu, 
orchestré ou utilisé la pandémie pour s’enrichir... 

… Et nous voilà revenus au XIVe siècle ! 

 

Gérard Waelput 
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